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 Volet n°1 Identifier et évaluer les risques pour mieux les prévenir. 
(août 2012, mise à jour juin 2013) 

 Volet n°2 Elaborer une 
démarche de prévention du 
risque amiante  (sept. 2014, 
mise à jour avril 2016) 
 

Objectif : Proposer un guide pratique permettant d’élaborer une 
démarche complète de prévention du risque amiante (expositions 
métiers, travaux, formation et information,…) 
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Une plaquette réalisée par :  

 

- le Dr. Emmanuelle BOURIN (chef du service de 
médecine préventive et médecin de prévention) 

- Florent MARCHETTI, ingénieur en prévention des 
risques professionnels (service EIPRP) 

- le service communication du CIG (mise en page 
par Mme GOURDIN-JUIN) 

 

 

 

 

 

… A destination de l’ensemble des collectivités 
et établissements publics 

Un outil réalisé en pluridisciplinarité 
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Synthèse de la problématique amiante et proposition d’une démarche de 
prévention en 4 grandes étapes reprenant les principales obligations pour les 
employeurs et propriétaires d’infrastructures 
 

 Historique, données santé,… 
Principales références réglementaires 

I. Les repérages 
Repérages, évaluation des DTA, communication…  

II. Identification des expositions 
Quels matériaux et quelles activités exposent à l’amiante dans les collectivités ? 

III. Mise en œuvre de la prévention 
Quels modes opératoires, quelles formations, le choix des MPC et EPI, la gestion 
des déchets… 

IV. Suivi des expositions 
Suivi renforcé durant l’activité et post professionnel… 

Conclusion, ressources complémentaires 

Un outil élaboré comme un guide 

Une démarche basée sur les activités réalisées en collectivités et permettant 

d’appréhender le risque amiante de dans sa totalité, depuis l’obligation de 

repérages jusqu’à la gestion des déchets amiantés… 
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Les bases… 

Préalable à la démarche : les données réglementaires 

 Réglementation française 

o Protection de la population (code de la santé publique, arrêtés, décrets) 

o Protection des travailleurs (code du travail, arrêtés, décrets) 

o Autres textes / circulaire / notes DGT / … 

 

 

Objectifs : 
- Présenter une synthèse de la réglementation en vigueur pour les collectivités ; 

- Présenter la refonte des textes depuis 2011 : formation, mesures collectives, protections 
individuelles, repérages, modes opératoires, SS3 & SS4, etc. 

- Poser les bases de la démarche de prévention du risque amiante ; 

- Rappel pour les décideurs des CT et établissements ; 



Centre Interdépartemental de Gestion de la petite couronne 

1ère étape : les repérages 

1.1 – les repérages obligatoires 

 Différents types de matériaux à repérer (listes A, B et/ou C) ; 

 En fonction du type de bâtiment et de locaux (locaux de travail, logement 
privatif, parties communes, etc.) ; 

 En fonction du type d’activité (de bureau, entretien/maintenance, 
réhabilitation/travaux/démolition) ; 

 

1.2 – l’évaluation de la qualité des documents établis 

 Que doivent comporter ces documents ? ; 

 Quel contenu avec quel niveau de détail ? (mission EIPRP – évaluation de la 
qualité des DTA et des modes opératoires) ; 

 

1.3 – La communication 

 A qui ces documents doivent-ils être communiqués ? ; 

 Comment ? ; 
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2nde étape : identification des expositions 

2.1 – Identification des matériaux contenant de l’amiante 

 Quels matériaux (liste non exhaustive) ? ; 

  rubrique « où trouve-t-on de l’amiante ? » ; 
 

2.2 – Identification des activités exposant à l’amiante 

 Quels sont les métiers et activités susceptibles d’exposer les agents aux 
MCA ? ; 

  rubrique « exposition à l’amiante en collectivité territoriale » 
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3ème étape : Mise en œuvre de la prévention 

3.1 – Mise en œuvre de la prévention 

 Mise en œuvre de la prévention au sens du Code du Travail (modes 
opératoires, MPC, EPI, etc.) + arrêtés d’application ; 

 Respect des principes généraux de prévention ; 

 Supprimer les travaux destructifs ; 

 Modes opératoires différents ; 

 Etc. ; 
 

3.2 – Modes opératoires 

 En cas d’opérations émissives : établissement des modes opératoires pour 
avis et consultation (MP, CARSAT, CRAMIF, préfecture) ; 

 

3.3 – Dispositif de formation obligatoire 

 En fonction du type d’activité (sous-section 3 ou 4) ; 

 Quel type de formations ? Par qui ? Quel référentiel ? Etc. ; 
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3ème étape : suite 

3.4 – Choix des mesures de protection collective 

 En fonction du type de travaux réalisés ; 

 En fonction du niveau d’empoussièrement mesuré ou évalué ; 
 

3.5 – Choix des EPI 

 En fonction du type de travaux réalisés ; 

 En fonction du mode opératoire (outillage, activité, etc.) ; 

 En fonction du niveau d’empoussièrement mesuré ou évalué ; 
 

3.6 – Gestion des déchets 

 MPC, EPI, gravats, outils, etc. ; 

 Etablissement des BSDA ; 

 Collectivité propriétaire de ses déchets ; 
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4ème étape : suivi des expositions 

4.1 – Suivi des expositions durant l’activité 

 Notice de poste ; 

 Fiche d’exposition ; 

 Fiche pénibilité ; 

 Suivi des niveaux d’exposition ; 

 Suivi médical renforcé ; 
 

4.2 – Suivi après cessation de l’activité 

 Suivi post professionnel ; 
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Récapitulatif de la démarche 

Guide synthétique mais néanmoins 

complet permettant à chaque acteur 

de la prévention (direction générale, 

ressources humaines, médecins de 

prévention, préventeurs, agents,…) 

d’identifier les différents points 

d’étape de la prévention du risque 

amiante. 

De nombreux outils 

pratiques à disposition 

dans la plaquette : tableau 

des expositions, l’amiante 

au sein des infrastructures, 

logigramme,   etc. 
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• Analyse complète de la réglementation et intégration au sein des 

différentes étapes  de la démarche de prévention ; 

• Présentation visuelle et pratique des zones à risque au sein des 

bâtiments ; 

• Tableau d’exposition regroupant les métiers et phases d’activité 

avec exposition potentielle et présentant des démarches de 

prévention ciblées ; 

• Logigramme de la démarche de prévention; 

• Un annuaire des ressources complémentaires regroupant les 

principaux outils INRS, CRAMIF, Prévention BTP,… 

Plus-value de l’outil 
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Des ressources complémentaires 

En conclusion de ce guide : une 
sélection d’outils de prévention du 
risque amiante venant compléter ou 
préciser les données présentées 
auparavant : 

 

• Des fiches récapitulatives techniques ; 

• Les différentes ED de l’INRS ; 

• Des sites spécialisés ; 

• Base de données sur les expositions 
professionnelles aux fibres amiante ; 

• Fiches FAS et FAR de la CRAMIF ; 

• Un annuaire de diagnostiqueurs ; 

• Des dossiers spécifiques ; 

• Etc. 
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• Développement d’axes de travail pour la surveillance 
médicale renforcée et les actions sur le milieu professionnel 
des médecins de prévention ; 

 

• Spécialisation de certaines missions des ingénieurs conseil et 
ACFI pour les missions de conseil et d’inspection sur le thème 
de l’amiante : 

• Evaluation de la qualité des DTA (document interne au service + plaquette 
amiante) ; 

• Missions d’inspection d’activité ou bâtiment sur la thématique de l’amiante 
en collaboration avec le médecin de prévention ; 

• Formation / sensibilisation en fonction des activités / travaux  

• Aide à la définition des modes opératoires 

• Etc. 

 

 

Développement de nouvelles missions 


